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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Remise en cause de l'accès aux transports dans le Val-de-Marne
Question écrite n° 10942

Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre des transports sur la remise en cause du droit de se déplacer et
de l'accès aux transports dans le Val-de-Marne. En quelques mois, l'accès au transport a été rendu très difficile
pour de nombreuses personnes dans le Val-de-Marne : hausse annuelle du prix du passe Navigo (de 70 euros
par mois en 2015 à 88,80 euros par mois en 2025) ; suppression du remboursement à 50 % du Navigo pour les
lycéens et étudiants non boursiers en juin 2024 ; suppression de la carte Améthyste dont bénéficiaient 50 000
val-de-marnais (de plus de 60 ans, personnes en situation de handicap, anciens combattants) en mars 2025 ;
privatisation de la plupart des lignes de bus par la région, concurrence entre opérateurs entraînant dégradation
du service et des conditions de travail. Jeunes, personnes âgées, en situation de handicap, en grande précarité :
se déplacer, y compris au sein de sa propre ville, est devenu un coût à arbitrer, voire un parcours du combattant
pour une grande partie de la population. Ces politiques touchent particulièrement les habitants des banlieues
urbaines, extrêmement dépendants des réseaux de transport collectif et ne pouvant répondre à tous leurs
besoins dans un rayon de quelques kilomètres, contrairement aux habitants des grands centres-villes. Les
témoignages de la détresse causée par cette situation se multiplient, tant recueillis par Mme la députée que
parus dans la presse : à l'image d'un jeune homme en situation de handicap à Choisy-le-Roi qui ne quitte plus
jamais la ville à cause du prix des transports, dans l'incapacité de trouver du travail. Ou d'une dame en fauteuil
roulant de la même ville, qui doit frauder le tramway tous les jours pour manger à la cantine solidaire. Ces
situations découlent de décisions politiques locales : les exécutifs régionaux et départementaux coupent dans
les budgets de solidarité, tout en reconduisant des subventions extralégales, comme celles que la présidente de
région Valérie Pécresse accorde aux établissements privés catholiques. Elles sont aussi largement causées par
les politiques de coupes budgétaires dans les dotations accordées aux collectivités. Aussi, elle lui demande
comment il compte remédier à ces restrictions au droit de se déplacer.

Texte de la réponse

L'organisation des transports collectifs franciliens est une compétence relevant d'Île-de-France Mobilités (IDFM).
L'État, au regard du principe de libre administration des collectivités territoriales, n'intervient pas dans les choix
des autorités organisatrices de la mobilité (AOM). IDFM, dont sont membres la région et les départements
franciliens, met en œuvre les services de transports publics et définit la politique tarifaire. La trajectoire
financière d'IDFM a été fragilisée par la crise sanitaire de la Covid-19 puis à nouveau par le choc inflationniste.
En outre, l'extension et la modernisation des transports collectifs franciliens fait l'objet d'un programme
d'investissement de grande ampleur nécessitant un financement à très long terme. Le protocole de
septembre 2023 entre l'État et IDFM garantit l'équilibre de financement du système de transports collectifs
franciliens pour la période 2024-2031, en mettant à contribution les entreprises, les collectivités territoriales, les
usagers et les touristes, par l'activation des leviers fiscaux, tarifaires et contributaires. En application de ce
protocole, IDFM procède chaque année à un ajustement des tarifs permettant aminima de couvrir l'inflation. Il
convient de rappeler que le prix des titres de transport avait été gelé entre 2017 et 2023.
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